
        

Epernay, le 21 août 2020 
 

   

 

 
 

         

 

Objet : 34ème Trial International de Vertus (51, France) du dimanche 18 octobre 2020  
 

 
Cher(e) Ami(e) Trialiste, 

 

Comme tous les ans, en octobre, le Moto-Club d'Epernay organise le Trial de 

Vertus (51). Cette épreuve classée est en « Zone Union Européenne » et comptera 
de nouveau pour le championnat de Belgique. 

 
Cette année nous fêterons la 34ème édition. Elle se déroulera le dimanche 18 octobre 
de 8 heures à 18 heures. (Accès fléché) 

 

Si vous êtes intéressé(e) par cette épreuve, retournez-nous le bulletin d'inscription ci-

joint avant le 15 octobre. Passée cette date, l'inscription montera à 40 € et à 30 € 
pour les moins de 16 ans. 

 

Pour information : Compte tenu des mesures sanitaires en vigueur nous 
limitons les inscriptions sur place. 
 

Bulletin à partager sans modération, nous sommes à votre disposition si vous 
souhaitez plus de renseignements. 

 
Nota : Si vous avez parmi votre entourage, un trialiste qui ne connaît pas le Trial de 

Vertus, retournez-nous les 2 inscriptions ensemble et ne réglez que 50 € pour vous 2. 
 

 
Cordialement, 

 

Gilbert BRUGNON 

Président du Moto-Club Epernay  

 



Nom : Prénom :

Adresse :

Code Postal : Ville :

Né(e) le : Tél fixe :

E-mail : Tél mobile :

Marque moto : Cylindrée : Année :

N° Permis de conduire ou CASM :

Délivré le …..... / ...…… / …...….. à …………………………….

Type et n° de licence : Club :

Ligue Motocycliste de  : Pays

: 40 € : 30 €
: 30 € : 20 €
: 25 € : 15 €

La demande est à faire exclusivement sur le site de la Fédération Française de Motocyclisme : Tarif licence 1 journée : 75 €
Pour ceux qui font la demande en ligne, pensez impérativement http://www.ffmoto.org/journee-licence.

à la signature du médecin sur le formulaire.

Espèces Chèque Virement * €

Catégorie :

EXPERT SENIOR 1 OPEN SENIOR 2 SENIOR 3+ SENIOR 3 SENIOR 4 + SENIOR 4

Fait à : le Signature

Fait à : le Signature

*

 Moto-Club d'Epernay (51 - France)

Dimanche 18 Octobre 2020

Renseignements Pilote et Moto:

                    Epreuve comptant pour le Championnat de Belgique

                34ème TRIAL Z.U.E - DE VERTUS (51)

Licence FFM à la journée (une manifestation)

Si parrainage 
Si reçu avant le 18 octobre

BULLETIN D'ENGAGEMENT INDIVIDUEL

Engagements "- de 16 ans" 

Pour tous renseignements : Moto-Club d'Epernay, 6 allée de la Forêt - 51200 EPERNAY

Si reçu avant le 15 octobre
Si parrainage 

Montant à régler

Tél / Fax 03 26 54 30 03 - Site Web : http://www.motoclubepernay.com - mail : motoclubepernay@orange.fr

Ce bulletin d'engagement, pour les pilotes mineurs, doit être signé par les parents.

Je m'engage à donner tout pouvoir à une personne présente sur l'épreuve pour autoriser les actes médicaux nécessaires en cas de blessure de mon enfant.

L'interessé demande à s'engager dans l'épreuve ci-dessus et reconnaît avoir pris connaissance du REGLEMENT PARTICULIER. Il (elle) s'engage à

respecter, ainsi qu'à se conformer, aux directives des organisateurs et officiels, et certifie sur l'honneur ne pas utiliser de substances dopantes figurant sur la

liste du Comité International Olympique. Il est précisé au Pilote qu'il est entièrement responsable de sa moto. En aucun cas, le Moto-Club d'Epernay ne sera

coupable d'acte survenu sur sa moto (vol, casse) ... Certifie exactes les renseignements ci-dessus.

Immatriculation :

Je soussigné(e), m'engage à respecter les règles sportives, techniques et environnementales de ma discipline, le règlement particulier de l'épreuve, ainsi 

que les prescriptions du Code Sportif de la F.F.M. ou celui de la F.M.B

Compétition sur 3 Tours  sauf pour SENIOR 4 et EDUCATIF = 2 Tours

Les droits d'engagements sont de

Type de Paiement :

http://www.ffmoto.org/journee-licence.#


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

TRIAL DE VERTUS 18 OCTOBRE 2020 
 

 

 

PROGRAMME DE LA MANIFESTATION 
 

 
Samedi 17 octobre  

 
 

- De 14 heures à 18 heures : Contrôles administratifs et techniques. 

 
Dimanche 18 octobre 

 

- 8 h 00 : Accueil des participants et des bénévoles. 
 

- De 8 heures à 9 h 30 : Vérifications administratives et techniques. 

- 8 h 45 : Départ des bénévoles dans les zones. 
 

- 9 h 00 : Départ suivant présentation des pilotes 

o 7 heures 30 de course maximum 

o 1 minute 30 pour les licenciés FFM par zone 

o 2 minutes pour les licenciés Belges par zone 
 

- 17 h 30 : Fin de l'épreuve. 
 

- 18 h 15 : Annonce des résultats et remise des récompenses. 
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